
Comité de la gouvernance et des candidatures 

Cycle de recrutement et de renouvellement du conseil 
d’administration 

« L’idée, ce n’est pas seulement de faire monter les bons individus à bord de votre 
autobus; c’est de commencer en faisant monter les bons individus à bord de votre 

autobus. » [traduction] 

(Jim Collins, Good to Great, 2010) 

 

1. Évaluer les besoins  
 
Le Comité de la gouvernance et des candidatures évalue la façon dont ses membres 
travaillent ensemble et demande à chacun d’eux de s’autoévaluer et de déterminer 
les éventuelles lacunes dans les compétences et les caractéristiques. 

Le Comité de la gouvernance et des candidatures fournit une liste des compétences 
et des caractéristiques prioritaires considérées « souhaitables » pour les candidats 
potentiels au conseil d’administration. Cette liste comprend à la fois des 
caractéristiques considérées « nécessaires » et « souhaitables » afin de compléter 
les compétences et les qualités du conseil déjà en place. 

2. Analyse des caractéristiques 

Le Comité de la gouvernance et des candidatures est muni d’un ensemble de 
caractéristiques prioritaires à l’intention du comité, de même qu’un outil d’évaluation 
pour les candidats potentiels. 

3. Recommandations 
 
Le Comité de la gouvernance et des candidatures recommande au conseil 
d’administration des personnes parmi les candidats à l’élection. (Tous les autres 
candidats qui ne reçoivent pas de recommandation du Comité de la gouvernance et 
des candidatures peuvent également décider de se présenter aux élections.) 
 

4.  Élection lors de l’assemblée annuelle 

Chaque année au mois de mai, les membres collectifs choisissent par vote 
électronique secret les candidats à élire au conseil d’administration. 

5. Orientation des membres du conseil d’administration 

Le conseil d’administration met en place un processus de formation d’orientation à 
jour pour tous les nouveaux membres du conseil d’administration, en plus d’une 
remise à niveau en août et septembre de chaque année pour les membres actuels 
du conseil. 

  



Comité de la gouvernance et des candidatures 
Recrutement et renouvellement du conseil d’administration et des comités 

« Recruter pour le caractère. Former pour les compétences. »  
(D. Brown Governance Solutions 2019, p.389) 

 
Pour être efficaces, les conseils et les comités ont besoin de membres possédant un ensemble 
diversifié de compétences et de caractéristiques. Le Comité de la gouvernance et des 
candidatures aide le conseil d’administration à rechercher la participation de leaders 
exemplaires de RTOERO qui présentent le plus large éventail possible de compétences et de 
caractéristiques considérées comme étant souhaitables en tant que membres potentiels du 
conseil d’administration. 

Le rôle du Comité de la gouvernance et des candidatures est de rechercher activement la 
diversité parmi les candidats qui présentent plusieurs des caractéristiques suivantes : 

1. Diversité de pensée 
• Divergence de pensée 
• Réflexion stratégique et réflexion opérationnelle 
• Prise de décision basée sur des données 
• Solide expérience en matière de créativité 
• Reconnu pour proposer des solutions/approches alternatives viables 
• Participant actif  

 
2. Diversité de l’inclusion 

• Patrimoine culturel 
• Groupes noirs, autochtones, racisés  
• LGBTQ2+ 
• Représentation socio-économique et géographique 
• Équilibre entre l’enseignement et l’expérience de la communauté de l’éducation 

au sens large 
 

3. Diversité des expériences et du style de travail 
• Types de personnalité 
• Styles d’apprentissage 
• Styles de résolution de problèmes 
• Styles de pensée 

 
4. Diversité des compétences fonctionnelles 

• Compréhension de l’application de la gouvernance politique  
• Excellente connaissance des règlements et des politiques de RTOERO 
• Expérience de la direction et de la gestion des ressources humaines 
• Capacités à examiner des feuilles de calcul financières 
• Compétences dans l’utilisation de la technologie (Word; Excel; technologies de 

communication) 
• Compréhension des responsabilités légales et fiduciaires 


